
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : Nouvel article Xbis du Titre V

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Elio di Rupo, Mme Anne Van
Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie Nagy, membres
suppléants de la Convention

Qualité : - Membre - Suppléant

Insérer un article Xbis se lisant comme suit :

Une coopération plus étroite dans le cadre de l’Union est instaurée en matière de défense mutuelle

entre les Etats membres qui le souhaitent. Au titre de cette coopération, au cas où l’un des États

participant à cette coopération serait l’objet d’une agression armée sur son territoire, les autres États

participants lui portent, conformément aux dispositions de l’article 51 de la Charte des Nations

Unies, aide et assistance par tous les moyens en leur pouvoir, militaires et autres.

Les modalités de mise en œuvre de cette disposition  figurent à l’article 21 de la Partie III, Titre B

de la Constitution.

Explication éventuelle :

Reprise de l’article 30 § 7 dans un article séparé dès lors que l’article 30 devrait être biffé.


